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4 thèmes essentiels pour  se perfectionner ou  
acquérir de nouvel les connaissances  
professionnelles destinés aux dirigeants,  
responsables de boutique ou personnel de  
vente : 
 
�� Plan d’achats 

 
�� Management 

 
�� Animer sa boutique et développer son chiffre  

d’affaires 
 

�� Typologie clients, accueil et techniques de vente 

Pour développer une compétence particulière, 
pour vous adapter aux évolutions de votre  
métier, nos formations , de deux jours, vous  
permettront de développer un bénéfice  
opérationnel en peu de temps par  
l’acquisition de démarches, méthodes et  
outils éprouvés, par l’échange de bonnes  
pratiques et l’expérimentation en groupe . 
  
4 raisons incontournables de se former et de 
faire former son équipe avec la FNH  :  
 
- L’efficacité  de formateurs spécialisés qui 

vous apportent toutes leurs connaissances et 
leur savoir-faire, 

 
- Le choix des thèmes parfaitement adaptés 

aux besoins des détaillants, 
 
- La proximité par des stages à Paris, mais  

également réalisables chez vous, dans votre 
ville ou votre boutique (pour un  
minimum de 5 personnes), 

 
- La quasi gratuité car nos stages sont pris en 

charge dans le cadre du plan de  
formation et du DIF par AGEFOS-PME ou 
AGEFICE. 

La Fédération Nationale de l’Habillement n’est ni un OPCA ni un organisme de formation, mais  
l’organisation professionnelle des commerçants indé pendants de Prêt-à-Porter dont le but est de 
vous aider à progresser dans  votre activité, notamment par l’accès à la formation professionnelle. 
 
Nos stages sont ouverts à toute entreprise s’étant acquittée de sa contribution au FNCIP-HT ou aux  
créateurs d’entreprise. 
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Plus de 80 000 salariés dans notre branche, moins d e 4 000 
salariés formés … Et vous ? 
 
La FNH vous propose tout au long de l’année : 
 
�  des matinales  (réunions d’information gratuites) sur des thèmes tels que « Gérer les problèmes de comportement 

d’un salarié », « Comment informatiser sa boutique » ou encore « Faire le point sur la loi LME », … 
�  des ateliers  (journées de formation et d’échange au tarif de 30 euros/jour) sur des thèmes tels que la vitrine, le 

merchandising, « comment mettre en place les soldes », la gestion financière, … 
�  des formations  (une journée ou deux, payantes mais prises en charge par votre OPCA)… 

 
Nous constatons que malgré une communication massive, un choix judicieux d’intervenants qualifiés, de  
thèmes pointus et de dates, et la gratuité d’un certain nombre de manifestations, les chiffres ne sont toujours pas bril-
lants… 
 
Et pourtant !! Compte-tenu de la conjoncture actuelle, certains commerçants se forment et ne le regrettent pas  : ils 
boostent leurs ventes, dynamisent leurs équipes, fidélisent leurs clients, gèrent mieux leurs achats et leur trésorerie,  
enfin ils s’informent sur les réformes à venir afin d’être meilleurs que les meilleurs… Et vous ? 
 
Dans un récent Edito, le Président de la FNH rappelait « Nous, les indépendants multimarques, sommes les grands 
professionnels de ce métier devenu très difficile dans le contexte actuel. Si nous souhaitons le rester, il nous faut 
nous adapter et nous mettre en cause en permanence,  histoire de ne pas rater le train de la modernité…  ». Et 
vous ? 
 
En ce début d’année propice aux bonnes résolutions,  stop aux (mauvais) prétextes…. 

 
«Vos formations ont lieu à Paris, c’est trop loin » : Paris reste la plateforme la plus accessible pour tous,  
la preuve : 99 % de nos stagiaires viennent de province  ! 
 
 
«ça a lieu le lundi et le lundi c’est mon jour de congé » : et comment faire les autres jours où la boutique es t 
ouverte, comment font les autres ?  
 
 
«se former coûte trop cher» : les formations sont prises en charge en intégralité par l’OPCA  et si vous  
n’avez plus de budget, la FNH vous propose d’autres solutions : matinales ou ateliers ! 
 

 
De plus, pour les formations proposées dans son cat alogue, et pour les adhérents à jour de cotisation,  la FNH 
rembourse les frais annexes (transport, repas) à ha uteur de 200 € par personne/an si vous êtes en prov ince et 
50 €/personne/an si vous êtes à Paris. 
 
 

« mon CGA ou ma CCI me propose des formations et je me forme chez eux »… voilà un pas en avant, bravo ! 
Mais savez-vous que la FNH vous propose des formations sectorielles  où ne sont présents que des profes-
sionnels comme vous, qui ont les mêmes problématiques que vous, et avec lesquels vous pouvez échanger ? 
 
 
Et le plus beau prétexte : « je n’ai pas besoin d’être formé et mon personnel de vente est compétent » : pourvu 
que ça dure… En êtes-vous sûr ?  votre dernière formation remonte à quand ? 
 

 
 
Merci à tous ceux qui font appel à nos services, me rci à ceux qui nous font confiance chaque semestre et qui 
participent régulièrement à nos formations et nos a teliers.  
 
Soyez réalistes : le non professionnalisme des uns profite au fichier clients des autres … alors reste z de bons 
professionnels !   
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AGEFOS-PME est le partenaire de notre branche professionnelle depuis la signature de  
l’accord formation du 21 décembre 1994. 
 
Cet accord rend obligatoire le versement des contributions conventionnelles au titre du plan de  
formation et de la professionnalisation à AGEFOS PME pour VOS SALARIES. 

Cette contribution, quel que soit son montant,  per met à chaque entreprise de 1 à 9 salariés 
de bénéficier d’un budget annuel de 1.600 € HT sur le plan de formation.  
 
Thèmes prioritaires : Vente / accueil 
 
�� Financement du coût pédagogique par stagiaire plafonné à 40 € HT/heure  

soit 320 € HT pour une journée de 8 heures. 
 
Thèmes non prioritaires :  
- Etalage/merchandising, 
- Conseil look client, 
- Connaissance des produits, 
- Gestion, fiscalité, 
- Langues, 
- Gestion des stocks informatisée-plan d’achats, 
- Caisse enregistreuse informatisée 
 
�� Financement du coût pédagogique par stagiaire plafonné à 30 € HT/heure 

soit 240 € pour une journée de 8 heures. 
 
- Informatique, 
- Toute autre formation en lien avec l’activité de l’entreprise 
 
�� Financement du coût pédagogique par stagiaire plafonné à 20 € HT/heure 

soit 160 € pour une journée de 8 heures. 

Thèmes et Financement 
- Vente/accueil 
- Étalage/merchandising 
- Conseil en look client 
- Gestion/fiscalité 
- langues 
- Informatique (y compris gestion des stocks et caisse enregistreuse informatisée) 
- Connaissance des produits 
 
�� Financement du coût pédagogique. 
Pour connaître votre plafond de financement annuel, contactez votre conseiller formation à  
l’Agefos-pme. 

Formation professionnelle...mode d’emploi 

Renseignements et inscriptions au 01.42.02.61.89 ou  par mail : mneto@federation-habillement.fr 

PLAN DE FORMATION : ENTREPRISES de 1 à 9 salariés ����

PLAN DE FORMATION : ENTREPRISES de 10 salariés et p lus ����

Si vous êtes une entreprise créée en cours d’année , et que vous souhaitez bénéficier d’un  finance-
ment, il est possible de réaliser un versement volontaire en cours d’année de 100 € HT vous permettant de 
bénéficier d’une enveloppe de 1600 € HT pour vous former (si vous êtes dirigeant salarié) ou former vos 
salariés. Sont éligibles les créateurs d’entreprise salariés uniquement,  le créateur d'entreprise non salarié  
n' a pas accès à ce financement (prendre contact av ec les AGEFICE)   
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Le Droit Individuel de Formation permet au salarié de prendre l’initiative de la formation et de construire ain-
si, en accord avec son employeur, un parcours professionnel. 
 
Qui est concerné ? 
�  Depuis le 7 mai 2004, chaque salarié capitalise 21 heures de DIF chaque année, cumulables sur 6 ans 
(soit 126 heures de formation au total). 
 
�  Pour bénéficier du DIF, 
– les salariés en CDI doivent avoir un an d’ancienneté dans l’entreprise 
– les salariés en CDD doivent avoir travaillé 4 mois consécutifs ou non en CDD au cours des 12 derniers 
mois 
– les salariés à temps partiel bénéficient du DIF au prorata temporis du temps de travail. 
 
Pour plus d’informations contacter votre conseiller  agefos-pme. 
 
DIF PRIORITAIRES (toutes les entreprises) 
 
Thèmes  : 
- Vente/accueil 
- Étalage/merchandising 
- Conseil look client 
- Gestion, fiscalité 
- Langues 
- Gestion des stocks informatisée, plan d’achats 
 
�� Financement du coût pédagogique par stagiaire plafonné à 30 € HT/heure 

soit 240 € HT pour une journée de 8 heures. 
 
DIF NON PRIORITAIRES (entreprises 1 à 9 salariés)  
 
Thème :  
- Informatique et toute autre formation 
 
�� Financement du coût pédagogique sur les fonds du plan de formation (20 € par heure par stagiaire). 
 

 

Formation professionnelle...mode d’emploi 

Renseignements et inscriptions au 01.42.02.61.89 ou  par mail : mneto@federation-habillement.fr 

DIRIGEANT NON SALARIE 
 
Si vous êtes dirigeant non salarié et souhaitez vous former, vous cotisez pour votre formation à  
AGEFICE. 
 
Pour connaître le montant de votre enveloppe annuel le  (environ 800 € par an) veuillez prendre 
contact avec votre antenne AGEFICE à la CCI, au MED EF ou à la CGPME. 
 

LE DROIT INDIVIDUEL A LA FORMATION (DIF) 

Pour obtenir de plus amples renseignements et conna ître votre budget pour  
l’année : contactez votre conseiller AGEFOS-PME ou bien  
rendez vous sur le site internet http://www.agefos- pme.com , rubrique 
« Services en ligne ». 



 

 

Monsieur ou Madame 
Dirigeant/responsable de la  

BOUTIQUE Y 
 
 
 
 
 

����  
Demander un formulaire de prise en 

charge  aux Agefos Pme (si le  
stagiaire est un salarié) aux Agefice 
(CCI, si le stagiaire est un dirigeant 

non salarié) et demander quel est le 
montant de vos droits à ce jour. 

��������
Contacter Marie Neto à la FNH au 

01.41.02.61.89 ou par mail :  
mneto@federation-habillement.fr 

pour une pré-inscription avant la 
date limite d'inscription   

indiquée sur le programme  

��������
Envoyer à la FNH -  Pôle  
Formations - 9, Rue des  

Petits-Hôtels -75010 PARIS, 
le bulletin d'inscription et le  

chèque à l'ordre de  
l'organisme de formation avant la 

date limite d’inscription * . 
�

����

· Vous devez établir 1 chèque par stage et le libeller  à l’ordre de l’organisme de  
formation indiqué sur le programme.  
 

· Pour toute subrogation (règlement direct du montant de la formation par votre  
OPCA à l’organisme de formation) vous devez nous ret ourner avec votre 
inscription le document attestant la prise en charg e  par les Agefos ou Agefice. 
 

· Si votre OPCA paye directement l’organisme de formati on, la FNH vous  
retournera votre chèque dès la fin du stage. 
 

· En cas de désistement moins de 15 jours avant le déb ut de la formation,   
le chèque de réservation sera encaissé. 
 

*Les inscriptions ne seront validées qu’à réception du chèque de réservation à la FNH.    
Dans le cas de la prise en charge directe par votre  Agefos-pme ou Agefice, celui-ci vous sera  
restitué après le stage. 

Modalités d’inscription à la FNH 

�� Dès réception de votre inscription ferme accompagné e du chèque  (avant la date limite d’inscription) :   
 
La FNH vous adressera une confirmation rappelant l’intitulé du stage et indiquant le lieu et l’heure à laquelle vous devez 
vous présenter. Vous trouverez un plan d’accès détaillé ainsi qu’une liste d’hôtels pour votre hébergement. 

 
�� Environ 15 jours avant le stage , l’organisme de formation vous expédiera en double exemplaire, une  

convention de stage à compléter et à signer . Vous devrez leur en retourner un exemplaire par retour de  
courrier. 

�� Après votre stage , l'organisme de formation vous adressera la facture acquittée et l’attestation de présence   
nécessaires pour obtenir le remboursement par votre OPCA. 
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Paris, les 9 et 

� ��
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� � �
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� � �

ATTENTION :  
�  Pour tout désistement moins de 15 jours avant la formation , le chèque sera conservé et  

débité par l’organisme de formation. 
�  Si vous souhaitez la subrogation par votre OPCA (Agefos-Pme ou/et Agefice), vous devez nous adresse r 

une attestation émise par l’OPCA. Le chèque de caut ion vous sera renvoyé dès la fin du stage. 
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Bulletin d’inscription  
(à détacher et à retourner avec votre chèque à :  

FNH - Marie Neto - 9, Rue des Petits hôtels – 75010  PARIS) 
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Signature du responsable + cachet de l’entreprise 



 

 

Méthode pédagogique :  
Alternance d’apports théoriques, d’applications théoriques et de cas concrets. 
 

Plan d’achats (gestion de stock)  
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Une stratégie d’enseigne 
�  Mes achats 
�  Connaître mon marché et  ma concurrence 
�  Bilan de mes fournisseurs N -1 
 
Analyse des flux produits et stocks 
�  Elaboration du planning événementiel 
�  Analyse quantitative et qualitative des ventes par mois, par catégorie, par 

typologie ABC, courbe de vie - règle des 50 - 80  et 90 % 
�  Gestion des indicateurs de la saison N-1, dont les promotions, les  

soldes, les stocks résiduels… 
�  Analyse des prix et corrélation entre prix d’achats et marge dégagée, 

influence des niveaux de prix : public  - psychologique et concurrentiel 
 
Plan d’achats structure et cadence (en terme de val eur, de volume 
et de timing) 
�  Construction du plan d’achat en fonction de mes choix stratégiques pour 

la prochaine saison, de mon chiffre d’affaires mensuel, de ma marge, de 
mes fournisseurs référencés, des offres nouvelles en cours de saison, 
opérations commerciales, soldes, etc 

�  Planification de ma marge mensuelle, de ma communication et  
de mes promotions, et tous événements prévisibles, en cohérence avec 
mon environnement concurrentiel et local  

�  Mise en cohérence avec mon plan merchandising 
�  Techniques de gestion d’Unités d’Offres ou modules cadencés 
 
Etude de cas concret personnel, simulation d’une sa ison 
�  Mise en œuvre à partir de ses données personnelles, tableaux  

manuels ou Excel (tableaux vierges fournis) 
�  Travail sur les catégorisations SKU, de la référence au coloris  -   

tailles 
 
Les outils de « pilotage » de gestion, de suivi, de  motivation et  
d’animation du CA, de la Marge et des stocks 
La qualité des achats est la première source de succès. Le pilotage et le 
suivi en cours de saison sont indispensables, à mettre en place auprès de 
tous les acteurs du magasin : de la direction au responsable du stock en 
passant par le personnel de vente. Nous mettrons en œuvre les outils de 
pilotage de suivi et de bilan de fin de saison. 

2 jours  
(16 heures) 

Renseignements et inscriptions au 01.42.02.61.89 ou  par mail : mneto@federation-habillement.fr 

Référence de la formation : 
ACH.7501 
 
Lieu et date : 
Paris, les 11 mai  et 12 mai 2009 
 
date limite d’inscription :  
17 avril 2008  
 
Coût de la formation / personne : 
598 € TTC - 500 € HT 
 
Chèque à libeller à l’ordre de  
Retail developments 

 
Objectif :  
Développer la fonction achat, une  
véritable stratégie, première source de 
bénéfice. 
 
Public concerné :  
Dirigeant, Responsable de boutique, 
1er vendeur 
 
Remarques :  
Le stagiaire repartira avec un plan d’a-
chat spécifique à son point de vente. 
(dans la mesure où il aura apporté les 
éléments ci-après). 
 
Conditions :  
apporter ses données chiffrées N – 1, 
une machine à calculer, son PC porta-
ble éventuellement. 
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266, Rue de Perdigal  
34790 GRABELS 
Tél/Fax : 04 34 35 67 59 
N° agrément / existence : 913 405 302 34 
N° SIRET : 444 944 508 00019 
Contact : René ROMAN 

Méthode pédagogique :  
Pédagogie interactive :  
- Simulations et jeux de rôles 
- Alternance d’exposés et de retour d’expérience des participants 
 

Animer sa boutique et développer son chiffre d’affa ires 
(vente/accueil)  
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Les 3 principes de base du développement  
 
« Toutes les clientes qui entrent dans la boutique sont acheteuses» 
« Chaque erreur commise et la sanction est immédiate : une vente de  
perdue » 
« Le client est roi » 
 
Les causes objectives et subjectives du développeme nt d’une bouti-
que 
 
L’équipe de vente  
�  La responsable, la vendeuse (rôle et fonction),  
�  L’état d’esprit (c’est ce qui caractérise la réussite d’une équipe),  

l’effectif, la tenue, les motivations,  
�  Les objectifs (connaître les objectifs mensuels, déclinés en objectifs 

journaliers), 
�  Les performances (il faut savoir qui fait quoi dans une boutique). 
 
La préparation d’une saison  
�  LA PUBLICITE : le budget, les moyens (jeux de rôles) 
�  LES ACHATS : les statistiques de vente, la structure des achats, le 

budget 
 

L’équipe de vente 
�  Le merchandising 
�  La préparation des ventes 
�  Les 10 verbes de la vente : Accueillir – Observer – Questionner – 

Ecouter – Proposer – Essayer – Argumenter – Conclure - Encaisser – 
Fidéliser. 

 
Le fichier clients : L’utilité – la fiche, la prise d’adresses - l’utilisation 
 
Les soldes :  L’objectif – La décote - L’organisation – La publicité 

2 jours  
(16 heures) 

Renseignements et inscriptions au 01.42.02.61.89 ou  par mail : mneto@federation-habillement.fr 

Référence de la formation : 
ANI.7501 
 
Lieu et dates : 
Paris, les 27 et 28 avril 2009 
 
Date limite d’inscription :  
le 27 mars 2009  
 
Coût de la formation / personne : 
717 € TTC—599,50 € HT 
 
Chèque à libeller à l’ordre de  
Electra Formation Développement. 

 
Objectifs : 
 
�  Développer le chiffre d’affaires 

par un meilleur indice de vente et 
un meilleur panier moyen , 

 
�  Professionnaliser les équipes de 

vente afin de leur permettre de 
faire plus de résultat avec moins 
de stress, 

 
�  Maîtriser les techniques d’argu-

mentation pour convaincre et per-
suader,  

 
�  Développer son pouvoir d’influen-

ce, renforcer son image de servi-
ce.  

 
Public concerné :  
 
Chefs d’entreprise, responsables de 
magasin, personnel de vente,  
créateurs ou repreneurs de bouti-
ques de prêt-à-porter indépendan-
tes. 



 

 

266, Rue de Perdigal  
34790 GRABELS 
Tél/Fax : 04 34 35 67 59 
N° agrément / existence : 913 405 302 34 
N° SIRET : 444 944 508 00019 
Contact : René ROMAN 

Méthode pédagogique : 
Pédagogie interactive :  
- Simulations et jeux de rôles 
- Alternance d’exposés et de retour d’expérience des participants 
 

Typologie clients, accueil et techniques de vente  
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Typologie clients 
�  Apprendre à mieux cibler les différents comportements de vos clients 
�  Comment identifier très facilement leurs tendances ainsi que leur  

typologie lorsqu’ils rentrent dans la boutique ? 
 
Comment s’adapter à la typologie des clients pour u n meilleur taux de 
concrétisation : 
�  Les accueillir, les aborder, les séduire, les rassurer, argumenter 
 
Gestion des situations particulières :  
�  Le vol (prévention, action), le scandale, l’agression, le marchandage, 

la tierce personne, etc. 
 
Typologie vendeur (se) 
�  Caricature des vendeurs (ses) : centré sur le produit, centré sur le 

résultat, centré sur la cliente, centré sur lui (elle)-même. 
 
Accueil : 
�  Faire appel aux 5 sens : la vue, l’ouïe, le goût, le toucher, l’odorat. 
 
Les 3 principes de base du développement : 
�  Démystifier le « Je regarde », 
�  Chaque erreur commise = une vente perdue, le client est roi : droits et 

devoirs 
 
Les causes subjectives et objectives du développeme nt  
 
L’équipe de vente : 
Rôle et fonction, l’état d’esprit, la tenue, les objectifs, les performances. 
 
L’acte de vente 
�  Le merchandising, 
�  La préparation des ventes, 
�  Les 10 verbes de la vente, 
�  Les jeux de rôle 
 
Le fichier clients : utilité, la prise d’adresses 
 

2 jours  
(16 heures) 

Renseignements et inscriptions au 01.42.02.61.89 ou  par mail : mneto@federation-habillement.fr 

Référence de la formation : 
VEN.7501 / VEN.7502 
 
Lieu et dates : 
Paris, les 9 et 10 mars  2009  
 
date limite d’inscription :  
le 10 février 2009   
 
OU 
  
Paris, les 4 et 5 mai 2009  
  
date limite d’inscription :  
le 4 avril 2009  
 
Coût de la formation / personne : 
717 € TTC—599,50 € HT 
 
Chèque à libeller à l’ordre de  
Electra Formation Développement . 

Objectifs : 
Apprendre à mieux cibler les  
différents comportements de vos 
clients pour adapter l’approche, le 
comportement, la gestuelle, les  
arguments.  
 
Développer le chiffre d’affaires par 
un meilleur indice de vente et un 
meilleur panier moyen. 
 
Professionnaliser les équipes de 
vente afin de leur permettre de faire 
plus de résultat avec moins de 
stress. 
 
Public concerné : Personnel de 
vente 
 



�

 

Méthode pédagogique :  
Alternance d’apports théoriques, d’applications théoriques et de cas concrets. 

Le management du point de vente (gestion)  

������������������������������������� ���
 
 
 
Le management opérationnel 
 
�  Maîtriser les clés du management d’équipe (imposer des règles, ani-

mer motiver l’équipe) 
�  Formaliser un plan d’action commerciale pour son point de vente et le 

faire vivre avec l’équipe au quotidien 
�  Favoriser l’autonomie, la responsabilisation et développer la confian-

ce au quotidien 
�  Savoir anticiper les problèmes et conflits quotidiens 
 
Les atouts de l’équipe 
 
�  Mieux connaître son équipe de vente (points forts, points faibles) 
�  S’appuyer sur les compétences individuelles pour accroître les perfor-

mances de ses vendeurs et de son point de vente 
�  Fixer des objectifs qualitatifs et quantitatifs 
 
Le pilotage de l’activité 
 
�  Suivre la réalisation du plan d’action commerciale (identifier les  

objectifs à suivre régulièrement et s’y tenir) 
�  Mettre en place les moyens et l’organisation favorisant l’atteinte des 

objectifs 
�  Contrôler et évaluer le travail réalisé par son équipe de vente (rythme, 

outils, méthode) 
�  Développer la motivation en communiquant, en formant ses équipes 

et en valorisant les performances. 
 
Le recrutement et l’intégration 
 
�  Identifier le profil le plus adapté à son point de vente 
�  Maîtriser les éléments clés de l’entretien de recrutement 
�  Identifier les pièges à éviter 
�  Analyser l’entretien et faire le bon choix 
�  Savoir intégrer le nouveau vendeur dans l’équipe 
 
 

2 jours  
(16 heures) 

Renseignements et inscriptions au 01.42.02.61.89 ou  par mail : mneto@federation-habillement.fr 

Référence de la formation : 
MAN.7501 
 
Lieu et dates : 
Paris, les 25 et 26 mai 2009 
 
date limite d’inscription :  
le 24 avril 2009   
 
Coût de la formation / personne : 
598 € TTC - 500 € HT 
 
Chèque à libeller à l’ordre de  
Retail developments 

 
Objectifs : 
�  Adopter un management  

opérationnel en vue de développer 
l’esprit d’équipe 
 

�  Identifier les compétences des  
collaborateurs et déterminer des 
objectifs individuels 
 

�  Utiliser des outils de pilotage de 
l’activité 
 

�  Réussir le recrutement et l’intégra-
tion d’un nouveau collaborateur 
 

�  S’entraîner à une communication 
efficace et positive 

 
Public concerné :  
Chefs d’entreprise, responsables de 
magasins. 
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Si vous adhérez à la FNH,  vous accéderez aux nombreux services que nous proposons à nos adhérents  : conseil 
juridique, assurance protection juridique, conseils personnalisés en droit social,  matinales, réunions d’information, 
abonnement à notre journal professionnel « Le Détaillant », accès illimité à notre site internet et remboursement de 
vos frais de transport, d’hébergement et de repas p our toute formation proposée par la FNH à hauteur d e  
200 € par personne par an pour les adhérents de pro vince et 50 € par personne par an pour les adhérent s de 
Paris et région parisienne . 

 
 
SIREN de la société (1):  ....................................................................................................................................................  
 
Coordonnées de la boutique principale ou du siège : 
 
Enseigne : .........................................................................  Nom du contact :  
 
SIRET :  .............................................................................  Nombre de salariés :  
 
Adresse : .........................................................................................................................................................................  
 
Code postal : .................................  Ville : ......................................................................................................................  
 
Téléphone : ..........................................  Fax :.......................................................... Portable : ......................................  
 
e-mail ......................................................... @..........................................................  
 
Activité : �     Homme       �     Femme      �   Enfant      �      Autres :   
 
               �     Multimarque indépendant    �     Monomarque indépendant    �     Franchisé/ affilié 
 
(1)A remplir obligatoirement 

�
 
N.B. : Tout changement qui surviendrait en cours d’année concernant les informations ci-dessus devra nous signalé 
immédiatement par fax au 01 42 02 53 95 ou par mail : admin@federation-habillement.fr 
 
 

 

Attention :  
�  Chaque société doit faire l’objet d’un bulletin d’adhésion différent, merci d’inscrire les boutiques secondaires 

rattachées à cette société, au dos de ce document. 
�  Vous devez donc  faire une photocopie de ce document si vous avez plusieurs sociétés à déclarer. 
�  Le contrat de protection juridique ne couvre que les boutiques dont vous nous aurez fait parvenir les coor-

données. 

 
Forme juridique :       �     NOM PERSONNEL      �    S.A.R.L.        �    S.A.         �    S.A.S 
 
N° TVA intracommunautaire : ----------------------- ----------   
 
Code APE : �  524-C    �  524-A         �  524-J partiel (commerce de détail de rideaux, voilages et articles  

ménagers divers en matière textile). 
Année de création :  --------------------------------------------------------  
 
Je soussigné(e) certifie que les renseignements indiqués ci-dessus sont conformes à ma déclaration URSSAF. 

BULLETIN D’ADHESION 
ANNEE CIVILE 2009 

Pour une société  
 

Formulaire à compléter et à retourner avec votre paiement et la feuille  
« calcul de cotisation » à la FNH – 9, Rue des Petits Hôtels – 75010 PARIS  

Cachet : Signature : 
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CALCUL DE COTISATION 

ANNEE CIVILE 2009 

Pour une société  
 

Formulaire à compléter et à retourner avec votre paiement et le bulletin d’adhésion à la   
FNH – 9, Rue des Petits Hôtels – 75010 PARIS 

A. Cotisation de base  :              200 € 
 
(si vous possédez plusieurs sociétés, la somme de 200 € est due pour chacune) 
NB : l’assurance est incluse dans ce montant 

B. Si vous avez au moins 1 salarié : cotisation supplé mentaire par salarié (*)  

 
- Cotisation par salarié jusqu’à 20 salariés : 50 € x …………salariés =           …………..      € 

 
- Cotisation par salarié à partir du 21ème salarié : 25 € x……..salariés =  …………..      € 

 
 

Cotisation totale à payer (A + B)                                            ………….  € 
 
(*) Par salarié, il faut entendre le personnel actif occupé à la vente ou coopérant à celle-ci, ainsi que celui des bureaux et dépen-
dances (vendeurs, vendeuses, caissières, chefs de rayons, retoucheurs, retoucheuses, étalagistes, garçons de magasin, manuten-
tionnaires, livreurs, personnel de bureau, comptable, etc…) y compris les temps partiels. Les apprentis ne doivent pas être compta-
bilisés. 
 

�

A remplir obligatoirement 
 
Fait à   -------------------------    
Le  --------------------------  
Signature obligatoire  + Cachet 
 

 
MODE DE REGLEMENT : Par chèque 
 
Je règle ma cotisation en une fois par chèque n°___ _________(1) sur la banque______________(1) 

 
 
Si ma cotisation est supérieure à 250 €, je souhaite régler en 2 fois et joins 2 chèques : 

 
- chèque n° _________________ (1)  sur la banque ______________(1) 

 

           d’un montant de   ____________(1)   à encaisser le ______________(1) 
 

       - chèque n° _________________ (1)  sur la banque ______________(1) 
 

           d’un montant de   ____________(1)   à encaisser le ______________(1) 
 
Vous recevrez un reçu de cotisation pour votre comptabilité. 
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La FNH vous propose également  
des ATELIERS ou MATINALES  

sur des thèmes plus pointus à Paris ou en région.  

 
 
La Fédération Nationale de l’Habillement met tout en œuvre avec l’aide de ses  
représentants locaux pour vous apporter les informations dont vous avez  
besoin pour développer votre chiffre d’affaires. 
 
Des formations «sur mesure» :  
 
Afin de répondre à la demande de dirigeants, notamment en région, la FNH peut  
organiser, dans votre boutique ou dans une salle, la formation que vous souhaitez 
pour un minimum de 5 participants. 
 
Matinales et Ateliers FNH :  
 
Tout au long de l’année nous organisons, en région ou à Paris, des matinales  (1/2 
journée) et des ateliers  (une journée), qui vous permettent de compléter votre  
savoir-faire et d’échanger avec d’autres professionnels sur des thèmes précis (droit 
social, droit économique, informatisation de la boutique, cession/transmission  
d’entreprise, …) 
 
 
 
 

Le programme de toutes nos matinales et de tous nos  ateliers est  
consultable sur notre site internet www.federation- habillement.fr.  

 
Vous pouvez aussi vous renseigner auprès du service  formation de la FNH. 
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